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Projet de loi 86 
La Commission de la Culture de l’Assemblée nationale a entrepris, la semaine dernière ses consultations générales sur le projet de loi 86 Loi modifiant la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels et d'autres dispositions législatives . Jusqu’à maintenant, quelques intervenant touchant la problématique « personnes ayant des incapacités » ont été entendu devant la Commission. Nommons :
Office des personnes handicapées du Québec

http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature1/DEBATS/epreuve/cc/050914/0930.htm
Association pour la défense des personnes et des biens des personnes sous curatelle publique 

http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature1/DEBATS/epreuve/cc/050913/1430.htm
Commission des droits de la personne et de la jeunesse

http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature1/DEBATS/epreuve/cc/050922/0930.htm
Dans les prochains jours, la Commission entendra

Regroupement des aveugles et amblyopes du Québec

Jeudi 22 septembre 2005 à 15h 

Confédération des organismes de personnes handicapées du Québec

Mercredi 28 septembre 2005 à 9h30 

Paru jeudi 22 septembre sur CNW-Telbec/Gouv. du Québec
Accès aux documents des organismes publics et protection des renseignements personnels - Le projet de loi 86 doit être renforcé pour assurer une protection réelle des droits 

    MONTRÉAL, le 22 sept. /CNW Telbec/ - La Commission des droits de la

personne et des droits de la jeunesse accueille favorablement les dispositions

qui, dans le Projet de loi 86 prévoient une politique de diffusion de

l'information des organismes publics. La Commission estime cependant que

certaines modifications doivent être apportées explique le président par

intérim, M. Marc-André Dowd.

    «Nous tenons à rappeler que le devoir de transparence de l'Etat, s'il est

indispensable en matière d'accès à l'information, devient un devoir de

discrétion en matière de renseignements personnels. Le citoyen doit savoir à

quelles fins on collige des renseignements personnels, quelle utilisation en

sera faite, par qui et pour quoi».

    Détournement de finalité

    Les modifications apportées dans le projet de loi constituent un

changement majeur pour la protection des renseignements personnels. La

possibilité pour un organisme public d'obtenir des renseignements personnels

d'un autre organisme public ne peut se faire sans contrôle. La Commission des

droits de la personne et des droits de la jeunesse recommande que les seuls

cas où un organisme public puisse utiliser un renseignement personnel à

d'autres fins que cel-les pour lesquelles il l'a recueilli sont :

    - Avec le consentement de la personne concernée;

    - Si l'utilisation est nécessaire à l'application d'une loi au Québec,

      après en avoir informé la Commission d'accès à l'information;

    - Sur autorisation de la Commission d'accès à l'information.

    Accommodement raisonnable

    Le projet de loi propose aussi que l'information soit accessible pour les

personnes présentant un handicap. Toutefois ce support adapté est offert, dans

le projet de loi, sauf si le transfert soulève des difficultés sérieuses

notamment au niveau des coûts. En matière de droit à l'égalité, M. Dowd tient

à rappeler que «dans les cas de discrimination fondée sur le handicap, le

concept d'accommodement raisonnable sans contrainte excessive fait partie

intégrante de ce droit. Ce concept a pour effet d'obliger tout fournisseur de

service assujetti aux obligations découlant de la Charte à prévoir, dans ses

normes de prestation de service, qu'un accommodement raisonnable doit être

offert à une personne handicapée». La Commission des droits de la personne et

des droits de la jeunesse suggère donc de remplacer les termes «difficultés

pratiques sérieuses» par «contrainte excessive».

    L'accès au dossier d'un enfant

    Il faut s'assurer que c'est l'intérêt de l'enfant qui prévaut lorsqu'il y

a une demande d'accès à son dossier. La Commission considère aussi qu'un

enfant a le droit d'exprimer son opinion et d'être entendu sur toute question

le concernant que ce soit dans une procédure judiciaire ou administrative, ce

qui inclut les questions relatives à l'accès aux dossiers.

    On pourra consulter le mémoire que la Commission a présenté sur ce projet

de loi devant la Commission de la culture de l'Assemblée nationale en visitant

son site Web à www.cdpdj.qc.ca
    Source:    Mme Ginette L'Heureux

               (514) 873-5146 ou 1 800 361-6477, poste 207 ou (514) 249-6181
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Paru le mercredi 14 septembre 2005 sur CNW-Telbec/Gouv. du Québec
Office des personnes handicapées du Québec - PROJET DE LOI 86 : LES PERSONNES HANDICAPÉES DOIVENT AVOIR ACCÈS À DES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS ET RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ADAPTÉS À LEURS BESOINS 

    QUÉBEC, le 14 sept. /CNW Telbec/ - L'Office des personnes handicapées du

Québec est venu aujourd'hui rappeler aux membres de la Commission de la

culture de l'Assemblée nationale que le droit d'accès aux documents

administratifs et aux renseignements personnels doit être assorti de modalités

pour permettre aux personnes handicapées de l'exercer.

    C'est en substance ce qu'est venu dire le directeur général de l'Office

des personnes handicapées du Québec, M. Norbert Rodrigue, aux membres de la

Commission qui examinent le projet de loi 86, Loi modifiant la Loi sur l'accès

aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements

personnels et d'autres dispositions législatives. Il leur a également rappelé

leur propre recommandation émise suite à l'étude du dernier rapport

quinquennal de la Commission d'accès à l'information, à l'effet que le

gouvernement devrait définir lesdites modalités en collaboration avec

l'Office.

    M. Rodrigue a résumé les commentaires contenus dans le mémoire présenté à

la Commission par l'Office en quatre points dont deux retiennent

particulièrement l'attention :

    - les dispositions du projet de loi prévoyant l'accès aux documents et la

      communication de renseignements sur un support de substitution adapté à

      une personne ayant une déficience visuelle ou auditive devraient être

      formulées en termes plus directifs, de façon à exprimer clairement une

      obligation d'accommodement raisonnable ;

    - l'Office craint que le projet tel qu'il est présenté n'ouvre la voie à

      une pratique généralisée de tarification de la totalité des frais

      inhérents à l'utilisation de supports de substitution. Il rappelle que

      pour être traitées sans discrimination ni privilège, les personnes

      handicapées ne devraient avoir à payer pour la reproduction d'un

      document sur support de substitution que des frais ne dépassant pas

      ceux exigés pour la reproduction du même document sur un support

      traditionnel.

    M. Rodrigue a insisté par ailleurs sur l'importance d'arrimer la

politique active de diffusion de l'information avec la politique qui doit,

conformément à la Loi assurant l'exercice des droits des personnes handicapées

en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale, être établie

d'ici le 17 décembre 2006, pour que les ministères et organismes publics se

dotent de mesures d'accommodement raisonnables permettant aux personnes

handicapées d'avoir accès aux documents et aux services offerts au public.

    L'une des idées maîtresses de la Loi assurant l'exercice des droits des

personnes handicapées est la responsabilisation de l'ensemble des acteurs de

la société civile, dont les organismes publics et privés et les municipalités.

«Les recommandations que l'Office présente aujourd'hui à l'égard du projet de

loi 86 sont motivées par cette idée», a conclu M. Rodrigue.

    L'Office

    L'Office des personnes handicapées du Québec a pour mandat général de

veiller à la coordination des actions relatives à l'élaboration et à la

prestation des services aux personnes handicapées et à leur famille, dans le

but de favoriser leur intégration scolaire, professionnelle et sociale.

L'Office les informe, les conseille, les assiste et fait des représentations

en leur faveur, tant sur une base individuelle que collective.

    Communication adaptée

    Ce communiqué est disponible en médias adaptés. Pour l'obtenir, composez

le 1 800 567-1465 ou le 1 800 567-1477 par téléscripteur, ou encore par

courriel à communications@ophq.gouv.qc.ca .

    Source : Direction des communications

    Pour renseignements : Michel-André Roy

                         (819) 475-8533/471-6562

                          www.ophq.gouv.qc.ca
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[Retour aux manchettes]
Affaire Simon Marshall
Paru mercredi 21 septembre 2005 sur SRC/Nationale
Un ancien juge fixera l'indemnité de Simon Marshall 

 Mise à jour le mercredi 21 septembre 2005, 17 h 33 . 

Simon Marshall a purgé 5 ans de pénitencier pour des agressions qu'il n'a pas commises.

Le ministre québécois de la Justice, Yvon Marcoux, a choisi l'ancien juge Michel Proulx comme expert indépendant pour déterminer l'indemnité qui devra être versée à Simon Marshall. 

Le déficient intellectuel de 31 ans a passé cinq ans en prison pour des agressions sexuelles qu'il n'a pas commises.

Le 25 août, Québec a reconnu l'erreur judiciaire dans le dossier de M. Marshall et promis d'entamer rapidement un processus de réparation.

M. Proulx devra déterminer le dédommagement financier en considérant les Lignes directrices fédérales-provinciales d'indemnisation des personnes condamnées et emprisonnées à tort, émises en 1988.

L'indemnité tiendra compte:

des pertes non pécuniaires, comme la privation de liberté, les souffrances physiques et mentales et la perte de réputation;

des pertes pécuniaires, comme les pertes de revenu et de biens; des frais d'avocat en vue d'obtenir un verdict d'acquittement, 

puisque M. Marshall est toujours coupable aux yeux de la loi.

M. Proulx, 66 ans, a pris sa retraite de la Cour d'appel du Québec l'an dernier. Avant son accession à la magistrature, il a oeuvré en droit criminel à titre d'avocat de la défense. Il a aussi enseigné durant de nombreuses années le droit criminel à la Faculté de droit de l'Université McGill.

Condamné à tort

Simon Marshall a été condamné pour une douzaine d'agressions sexuelles en 1997, après avoir avoué sa culpabilité. Mais l'une de ses présumées victimes doutait qu'il ait pu commettre les crimes dont on l'accusait.

Une nouvelle enquête et des tests d'ADN ont prouvé son innocence cet été. Une récente enquête de la police de Québec a aussi démontré que les échantillons d'ADN prélevés sur les victimes par la police de Sainte-Foy n'avaient jamais été analysés.

Devant ces faits, le ministre de la Sécurité publique, Jacques Dupuis, a ordonné l'ouverture d'une enquête du commissaire à la déontologie sur la conduite des policiers de Québec dans cette affaire. Il a toutefois refusé les appels des policiers à étendre l'enquête aux procureurs et aux experts impliqués.

Paru mercredi 21 septembre 2005 sur CFCM/TVA/Québec
Indemnité à verser à Simon Marshall pour erreur judiciaire  

 L'honorable Michel Proulx, conseiller de la reine, déterminera le montant

Le ministre de la Justice et Procureur général du Québec, monsieur Yvon Marcoux, a désigné l'honorable Michel Proulx, conseiller de la reine, à titre d'expert indépendant devant déterminer l'indemnité qui devra être versée à Simon Marshall à la suite de sa condamnation injustifiée prononcée en 1997.

Le 25 août dernier, le ministre Marcoux avait reconnu l'erreur judiciaire dans le dossier de Monsieur Marshall et avait fait connaître son intention d'entamer rapidement le processus de réparation.

Le mandat confié à l'expert indépendant est de déterminer l'indemnité qui devra être versée en considérant les critères énumérés aux Lignes directrices fédérales-provinciales d'indemnisation des personnes condamnées et emprisonnées à tort, émises en 1988.

L'honorable Michel Proulx, c.r., examinera les faits afin de déterminer le montant devant être accordé en tenant compte des pertes non pécuniaires, telles la privation de liberté, les souffrances physiques et mentales et la perte de réputation, ainsi que des pertes pécuniaires, telles les pertes de revenu et de biens. Enfin, l'indemnité pourrait inclure les frais raisonnables encourus par le demandeur pour obtenir un verdict d'acquittement.

L'honorable Michel Proulx, c.r., est depuis peu retraité de la Cour d'appel du Québec. Avant son accession à la magistrature, il a principalement oeuvré en droit criminel, à titre d'avocat de la défense. Il a également enseigné durant de nombreuses années le droit criminel à la Faculté de droit de l'Université McGill. Depuis 2004, il est conseil et membre principal du groupe de pratique en litige au sein du cabinet Davies Ward Phillips & Vineberg. Par ailleurs, l'honorable Michel Proulx, c.r., est l'auteur de nombreux articles en matière de droit criminel et d'éthique. 
[Retour aux manchettes]
L’Hôpital Robert-Giffard inaugure un centre de jour
Paru mardi 20 septembre 2005 sur SRC/Québec
Robert-Giffard inaugure un hôpital de jour 

 Mise à jour le mardi 20 septembre 2005, 16 h 38 . 

Le Centre hospitalier Robert-Giffard a inauguré, mardi après-midi, un hôpital de jour au centre de traitement Le Faubourg Saint-Jean de Québec. 

Cet hôpital accueille depuis un an des personnes atteintes de troubles sévères de personnalité. 

En un an, 250 personnes ont suivi une thérapie de six semaines. Les patients se rendent quotidiennement à l'hôpital pour leur traitement pour ensuite retourner chez eux. La thérapie pratiquée à l'hôpital de jour donne, selon la direction, des résultats probants: réduction des hospitalisations, réduction du taux de suicide et diminution de la souffrance des gens.

« On va restaurer le niveau de fonctionnement tant psychique, social, professionnel, familial. Lles gens vont demeurer toujours avec une certaine vulnérabilité », explique le DR Evens Villeneuve, psychiatre et directeur médical au centre de traitement Le Faubourg Saint-Jean de Québec.

Dans la région de Québec, on estime à 40 000 le nombre de personnes qui ont besoin de traitements.

[Retour aux manchettes]
Salon Technovision 2005
Paru  jeudi 22 septembre 2005 sur CNW-Telbec
"TechnoVision 2005" - Salon des technologies pour personnes vivant avec une limitation visuelle 
    MONTREAL, le 22 sept. /CNW Telbec/ - L'INCA - Division du Québec présente

la sixième édition de TechnoVision, le salon international sur les

technologies adaptées en matières de la déficience visuelle.

               QUAND :   Vendredi, le 23 septembre 2005

               HEURE :   9 h à 17 h

               OU :      Holiday Inn Select (Québec Centre-Ville)

                         395, rue de la Couronne, Québec

                         Deuxième étage

    Pour les trois millions de personnes vivant avec une limitation visuelle

en Amérique du Nord, les NTCI peuvent avoir un rôle crucial pour l'intégration

sociale, professionnelle et scolaire. L'industrie des aides techniques

adaptées est très active dans ce domaine et TechnoVision offre l'opportunité

de le démontrer. Venez essayer les produits adaptés et rencontrer leurs

concepteurs québécois et étrangers.

    Un discours spécial sur l'évolution de la technologie et son impact pour

la communauté malvoyante, "Toujours plus petit, toujours plus puissant : des

opportunités pour les non-voyants" par monsieur Gilles Pépin, Président de

HumanWare et pionnier mondial dans le domaine de la technologie adaptée, sera

présenté dans le Foyer au deuxième étage à 10 h.

    Vous aurez la chance de découvrir une pléthore de solutions

technologiques, dont les services numériques de la Bibliothèque de l'INCA, un

nouveau moyen d'accès à l'information en ligne développé en partenariat avec

Microsoft Canada ainsi que les services de lecture adaptés de la Bibliothèque

Nationale du Québec.

Renseignements: veuillez communiquer avec : Susan Vida, coordonnatrice 

des Communications, INCA - Division du Québec, (514) 934-4622, poste 227, 

susan.vida@inca.ca, http://www.inca.qc.ca

[Retour aux manchettes]
25e anniversaire pour 10 entreprises adaptés
Paru jeudi 22 septembre 2005 sur CNW-Telbec/Gouv. du Québec
L'Office des personnes handicapées du Québec célèbre les 25 ans de dix entreprises adaptées 

    DRUMMONDVILLE, le 21 sept. /CNW Telbec/ - Le directeur général de

l'Office des personnes handicapées du Québec, M. Norbert Rodrigue, a souligné

aujourd'hui les vingt-cinq années d'adhésion de dix entreprises adaptées au

Programme de subventions aux entreprises adaptées (PSEA).

    Les entreprises adaptées jubilaires sont BFCO de Baie-Saint-Paul, Témabex

de Rouyn-Noranda, Société V.I.A. de Lévis, Placement potentiel de        

Pointe-Claire, Cartonek de Sainte-Marie-de-Beauce, Chaîne de travail adapté

CTA d'Alma, Atelier du Martin-Pêcheur de Clermont, Impressions Alliance 9000

d'Amqui, Hichaud de Québec et Récupération Frontenac de Thetford Mines.

    «Le PSEA vise à lutter contre l'exclusion et vient valoriser le travail

des personnes handicapées afin de favoriser leur intégration sociale, a

souligné M. Rodrigue. Le travail rémunéré est l'un des champs d'activités sans

doute le plus valorisé dans notre type d'organisation sociale. Ne pas avoir

d'emploi est en soi un handicap et il est fondamental d'améliorer l'accès des

personnes handicapées au marché du travail», a-t-il poursuivi.

    Une enquête menée dans les entreprises adaptées en 2003 par la firme

Sogémap inc. vient confirmer que le PSEA parvient à atteindre ses objectifs de

maintien en emploi et de développement de l'employabilité des travailleurs en

entreprise adaptée.

    L'Office des personnes handicapées du Québec administre le PSEA. A ce

titre, il gère un budget annuel de près de 43 $ M pour 43 entreprises adaptées

et contribue ainsi à maintenir en emploi près de 3 000 personnes handicapées.

Depuis la création du programme, c'est plus d'un demi-milliard de dollars qui

y a été investi. L'objectif premier de ce programme est la création d'emplois

de qualité, adaptés aux besoins de certaines personnes handicapées qui, bien

qu'elles puissent être productives, sont non compétitives en entreprise

régulière. L'entreprise adaptée doit employer en tout temps une majorité de

ces personnes, représentant au moins 60 % du personnel.

    L'Office

    L'Office des personnes handicapées du Québec a pour mandat général de

veiller à la coordination des actions relatives à l'élaboration et à la

prestation des services aux personnes handicapées et à leur famille, dans le

but de favoriser leur intégration scolaire, professionnelle et sociale.

L'Office les informe, les conseille, les assiste et fait des représentations

en leur faveur, tant sur une base individuelle que collective.

    Communication adaptée

    Ce communiqué est disponible en médias adaptés. Pour l'obtenir, composez

le 1 800 567-1465 ou le 1 800 567-1477 par téléscripteur, ou encore par

courriel à communications@ophq.gouv.qc.ca .

    Source : Direction des communications

    Pour renseignements : Michel-André Roy

                          (819) 475-8533/471-6562

                          www.ophq.gouv.qc.ca
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[Retour aux manchettes]
Tournoi pour golfeurs amputés à Trois-Rivières
Paru mercredi 21 septembre 2005 sur TVA/CHEM/Trois-Rivières
 Championnat national de golf pour amputés à Trois-Rivières en 2006

Environ 80 golfs amputés, de partout au Canada, vont prendre part au Championnat national de golf pour amputés qui se tiendra au club de golf Le Marthelinois de Trois-Rivières. C'est la première fois que ce championnat se tiendra au Québec. 

La compétition aura lieu en août 2006. Les participants vont y disputer trois rondes. L'initiative de son organisation revient à Daniel Lefebvre de Trois-Rivières, déjà détenteur du titre de champion canadien. (PSY)  

[Retour aux manchettes]
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